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CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE

DU PAYS GRAYLOIS

ENTRE

Le Pôle d'Equillbre Tenitorial et Rural du Pays Gnylols (PEfRl

Représenté par Monsieur Didier CHEMINOT, président, autorisé à l'effet des présentes sulvant délibération

en date du 20 mai 2021,
Ci-oprès désigné por a le Poys droylois t,

la Communauté de Communes Val de Grry
Représentée par Monsieur Alain BLINETTE, présiden! autorisé à l'effet des présentes suivant délibénlion

en date du 7 octobre 2021,

Ci-après désigné par < lo CC\/G t,

La Communauté de Communes des Montsde'Gy
Repréientée par Madame Nicole MlLESI, présidente, autorisée à l'effet des présentes suivant délibération

en date du 20 septembre2O2l,
Ci-oprès désigné por u lo CCMG t,

la Communauté de Communes des4 Rlvlères

Représentée par Monsieur Dimitri DOUSSOT, président autorisé à feffet des présentes suivant

délibération en date du 30 novembre 2021,

Ci-oprès désigné por << la COIR *, '

ET

t:Étzt,
Représenté par Monsieur Michel VILBOIS, Préfet de Haute-Saône,

Ci-après désigné par < l'État > ;

tI. EST CONVENU CE QUI SUIT:

3



Préambule

Dans le prolongement de l'accord de partenariatsigné avec les régions le 28 septembre2020, quisetraduira

dans des Contrats de Plan État-Région (CPER) rénovés d'une part, et dans les programmes opérationnels

européens d'autre part, le Gouvemement souhaite que chaque territoire soit accompagné pour décliner,

dans le cadre de ses compétences, un projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long

terme, sur les domaines qui correspondent à ses besoins et aux objectifs des politiques territorialisées de

l'État, dans le cadre d'un projet de territoire.

La transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent des

ambitions communes à tous les tenitoires : elles doivent être traduites de manière transversale et

opérationnelle dans la contractualisation, qui est aujourd'hui le mode de relation privilégié entre l'État et

les collectivités territoriales, sous la forme de contrats territoriaux de relance et de transition écotogique

(CRTE). Le Gouveinement poursuit, au travers de ces nouveaux contrats, I'ambition de simplifier et d'unifier

les dispositlfs de contractualisation existants avec les collectivités.

Article 1- Objet du contrat

La circulaire du Premier Ministre n" 623! SG du 20 novembre 2020 relative à l'élaboration des Contrats

Territoriaux de Relance et de Transition Écologique confirme la contractualisation comme le mode de

relation privilégié entre l'Etat et les territoires, associés à la territorialisatlon du plan de relance.

f objet du présent document est ainsi de définir un cadre de partenariat et ses modalités de mise en æwre
pour réussir collectivement la relance et la transition écologique du territoire autour d'actions concrètes

qui concourent à la réalisation d'un projet de territoire résilient et durable.

Le CRTE s'inscrit :

r dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions concrètes et

des projets en mêturation ayant un impact important pour la reprise de l'activité dans les

territoires,
. dans le temps long en forgeant des projets de territoire ayant pour ambition la transition

' écologique et la cohésion territoriale.

Sur la base du projet de territoire, le CRTE décline, par orientation stratégique, des actions opérationnelles

pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long terme du bassin graylois, en mobilisant dans

la durée les moyens des partenaires publics et privés.

Pour réussir ces grandes transitions, les CRTE s'enrichissent de la participation des forces vives du territoire
que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants.

Le contrat contient l'ensemble des engagements des différents partenaires pour l'ensemble de la période

contractuel le 2O2t-2026 : Etat, opérateu rt collectivités, secteu r privé.

Le contenu tlu présent contrat est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. Cest un contrat évolutif

et pluriannuel d'une durée de 5 ans. ll fera l'objet d'une large communication et d'une évaluation sur la

base d'indicateurs de performances numériques, économiques, sociaux, culturels et environnementaux.

Les projets accompagnés devront être économes en foncier et en ressources et améliorer l'état des milieux

des naturels, afin de s'inscrire dans les engagements nationaux (stratégies bas-carbone et biodiversité). lls

peuvent être de grande envergure, structurants pour le territoire, ou à plus petite échelle, mais toujours

porteurs d'une plus-value sociale, économique, culturelle et environnementale forte, pour les habitants,

les acteurs socio-économiques et les associations.
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LeS projets peuvent également poursulvre des obJectlÊ de coopératlons entre terrltoires : des astions

peuvent être communes à deux CRTE avec deux partlclpatlons financlères.

1.1. PÉsentitlon du terrltolre slgnatalre et de ses dlsposltlfs en cours

Le pays Graylois se sltue dahs l'Est de la France, en Bourgogne Franche-Comté, à l'ouest du département

de ta Haute-Sàône (70). De par sa position centrale au seln de la nouvelle Grande R{lon, le terrltolre est

idéalemeàt situé à équidistance de Dljon et de Besançon (50 km) et à proximlté de villes moyennes telles
que Vesoul (70), Dole (39) et tangres (52).

D'une superficle de 1.3O4 km2, llse caractérise par :

. un fort caractère rural avec une densité moyenne de population de 28 hab/.km2, (moyenne

départementale de 44 hab/kmz),
. Ë;d;.*taiur"r.nturbanisés,
r une forte prgr"iË Jo op.r.r ioisés (34%), agricoles (granàes plaines céréallères et étevage

bovinlet haturels,
.. une ville principale, Gray (5.955 habitants),' . une tradltlon lndusùlelle ancienne.

Cette dynamique industrielle a été structurante en matière de popUlatlon et d'emplols' L'emploi

lndustriel qui représen te 22% des emplois et t2% des établlssements se concentre dans la

métallurgle et la fabrication de produïts métalliques, de machlnes et équlpements'

Sous statutJurldlque < Pôte d'Equllibre Territorial et Rural du Pays Graylols r, créé le.l"Janvier 2015, il est

composé detrois intercommunalités, représentant 114 communes pour un peu molns de 38.000 habltants :

r ta communauté de communes Valde Gray (CCVG),

o la communauté de communes des 4 Rfuières (CC4R),

o la communduté de communes des Monts-de-Gy (CCMG).

te pérlmètre du PaVs Graylols au 1'lanvler 2021

frPtFnl
taqres

Gombsufontdne

Vecoul

Vesanl

Cotied'&
8€s6nçon

Dsfi

Source : PETR du Poys Groylols
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L,action du pETR du pays Graylois s'inscrit dans la continuité de la coopération territoriale initiée au sein de

l'Association du Pays Graylois créée en 2005.

ll exerce de plein droit la compétence < élaboration, approbation, révision, modification et suivi du Schéma

de Cohérenie Territorial (SCoT) ,r sur son tenitoire, en lieu et place des EPCI membres.

Le projet de SCoT Graylois a été arrêté le 30 janvier 2020. ll est actuellement en cours de finalisation, en

vue de son approbation en décembre2O27.

En lien avec les institutions et ses partenaires socio-économiques, il porte éSalement des démarches

contractuelles en matière de transition énergétique, de santé, de santé-environnement et d'alimentation.

Ainsi :

I Le pEfR a engagé dès 2012 une démarche de transitlon énergétlque à l'échelle de son terrltolre,

via un plan Glimat Energie Territorial (PCET| volontalre, en partenarlat anec l'Ademe et la Région

Bourgogne Franche{omté.
e n Zôfi, il a également été tauréat de l'appel à projets < Territoires à Energie Positive pour la

croissance verte (TEPcv).

Via ces dispositifs, le territoire s'est ainsi engagé à répondre au défi des crises climatiques et

énergétiques qui menacent les sphères économiques, sociales et environnementales, selon les trois

pilieis du scenariô Negawatt (sobriété et efficacité énergétique ainsique développement des énergies

renouvelables).
En 201g, les élus du Pays ont souhaité intégrer au PCET un volet sur la qualité de l'air et ont acté

l'évolution de ce document en Plan climat Air Energie Territorial (PCAET).

En parallèle, la communauté de communes Val de Gray, de par sa population supérieure à 20.000

habitants, est concernée par un PCAET obligatoire. Les deux autres intercommunalités ne sont pour

l'heure pas soumises à cette obligation.

I Le pETR a porté, sur ta période2OtS-202O, son premler Contrat Local de Santé (CtSl.

Créés en 2009 par la loi Hôpitat, Patients, Santé, Têrritoires (HPST), le CIS constitue une déclinaison

infra-territoriale du Projet Régional de Santé de I'ARS Bourgogne Franche-Comté.

Considéré comme un outil de proximité mobilisant les acteurs et consolidant les partenariats autour

d,un projet de santé commun. ce contrat s'est décliné en 34 actions issues de la concertation d'une

soixantaine de partenaires activement engagés dans la réflexion (collectivités locales, professionnels

de santé, institutions, associations, etc.). Ces actions se sont articulées entre 4 axes stratégiques :

o Réduire les inégalités territoriales en matière de santé,

o Améliorer les parcours de santé des patients et leur orientation,

. Favoriser les comportements favorables à la santé,

r Limiter les risques sanitaires liés à l'environnement.

Le pETR prépare actuellement une 2è" génération de contrat, avec une signature envisagée en 2022.

I Le pETR est lauréat d'un appel à projet tancé par l'Agence de l'Eau sur les a Palements pour

Seruices Environnementaux ))

En avril 2020,le Pays Graylois, en partenariat avec la Chambre d'Agriculture et les communautés de

communes Val de Gray, des 4 Rivières et des Monts-de-Gy, a été retenu, parmi 30 dossiers proposés,

à un appel à initiatives de l'Agence de l'Eau.

L,objectif de ce dernier est de ( participer à la reconquête de la qualité de l'eau et de la biodiversité

en mettant en place, sur des territoires volontaires, des paiements pour services environnementaux

(PSE) à destination des agriculteurs >.
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Sur le Pays Graylois, les PSE ont pour objectif premier d'améliorer la qualité de l'eau au niveau des

captages prioritaires SDAGE, ce qui correspond à 23 captages, soit plus de t3 673,2! hectares, dont 8

640,48 hectares de Surface Agricole Utile.

Pour cela, le dispositif dernier vise à rémunérer les services environnementaux rendus par les

agriculteurs, grâce à deux types d'activités :

. ta gglstîon des structures paygrlgères ou K Infrastruc/rurcs agroécologlques (lAE)p : il s'agit

d'éléments du paysage entretenus par I'activité agricole, qui présentent un intérêt

environnemental objectivable qt significatif. Ces IAE comprennent les haies, bosquets, arbres

isolés, ripisylves, jachères, murets, bandes enherbées, bandes fleuries, mares, zones humides

présentes dans la Surface Agricole Utile (SAU). Cette liste doit être précisée et définie par la

collectivité, en fonction des ênjeux environnementaux du territoire,

la gestlon des systèmes de produAton agrîcole: de manière générale, il s'agit d'une part de

minimiser le recours aux engrais minéraux, aux produits phçopharmaceutiques (herbicides,

fongicides, insecticides), aux énergies fossiles, etc., et de l'autre de maximiser le recours aux

ressources propres des agroécosystèmes, dont ils dépendent (potentiel nutritif des sols,

équilibres écologiques,...).

Grâce aux PSE, le bassin Graylois pourra bénéficier d'une enveloppe globale de 6 millions d'euros pour

la valorisation de pratiques agricoles existantes et pour la mise en oeuvre d'actions en faveur de

l'environnement.

I Le PETR a lancé une réflexlon en faveur de la mlse en æuvre d'une démarche alimentalre à son

échelle.
Courant 2020, un diagnostic territorial a été réalisé et une stratégie est en cours de définition. Afin de

répondre aux ambitions et aux besoins territoriaux, 4 axes stratégiques sont à ce jour entrevus pour le

futur Projet Alimentaire-Territorial du Pays Graylois (PAT) :

o Santé/prévention/éducation à la santé,
o Economie/circuitscoutts,
o Tourismealimentaire,
o Biodiversité

Par ailleurs, ilest envisagé que la démarche alimentaire soit liée au futur Contrat Local de Santé (ClS),

via une fiche-action spécifique.
Le lien PAT/CLS pourrait ainsi être développé dans les axes suivants du CLS:

o << prévention/promotion l (prévention auprès des différents publics, lien avec le Pass'Santé

Jeune, Programme National Nutrition Santé , actions sur l'obésité, le diabète, etc.)

o << sonté-environnement >r (qualité de la ressource en eau, diagnostic pour l'agriculture

biologique, démarche expÉrimentale < Paiements pour Services Environnementaux D...).

Une candidature à la labellisation nationale < PAT de niveau 1 (ou PAT < émergent r) est également à

l'étude.

I Depuis fin 2020, le PETR a tancé une expérimentatlon de covoiturate c< en llgne >, via le
programme ACoTE, en partenariat avec l'Association Nationale des Pôles d'Equilibre Territoriaux et

Ruraux et des Pays (ANPP), CertiNergy et la Roue Verte.

La ligne sélectionnée et testée concerne le trajet Gray-Marnay-Besançon.

a
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À la manière d'une ligne de bus, ce mode de covoiturage permet aux conducteurs qui empruntent la

ligne de prendre puis déposer des passagers aux arrêts définis. futilisation du service est spontanée,

sans publication d'annonces et sans réservations à gérer. L'objectif est d'assurer également une

attente maximum de 15 minutes aux points d'arrêts et de proposer une garantie de trajets si ce délai

est dépassé,'en partenariat avec les entreprises de taxis du territoire.

I Enfin, les élus du PETR envisagent une candidature au firtur programme européen Leader 2023-

ZO27,l'idéeétant de placer la transition énergétique et écologique au cæur de leur projet de territoire,

en lien avec le CRTE et le futur contrat territorial avec la Région Bourgogne Franche-Comté.

Article 2 - Ambitions du Pays Graylois

Le projet de territoire du Pays Graylois, s'appuie sur le SCoT Graylois, approuvé le 9 décembre 2021, et qui

porté les trois ambitions iuivantes :

l-Baffirmation de l'.attractlvité du terrftotre au cæur de la Ré8ion Boutgogne Franche-Comté,

2-lJéqultlbre urbaln / rural, en s'appuyant sur l'armaturt urbalne,

3-Uenvlronnement et le cadre de vie préservés.

Article 3 - les orientations stratégiques

Le présent contrat fixe les orientations stratégiques en s'appuyant sur le projet de tenitoire du Pays Graylois

que les élus ont souhaité intituler : a LE PAYS GRAYLOI$ TERRE DE TRANSIÎONS n et qui se décline de la

manière suivante (voir détails en annexe 2).

AXE 1- UN TERRITOIRE ArReCÎF, lttctuslF ETSoUDAIRE

AXE 2 - UN TERRITOIRE EQUILIBRE, CONNECTE ET INNOVAI{T

AXE 3 - UN TERRITOIRE PRESERVE, RESILIENT ET RESPECTUEUX DE SES RESSOURCES

Article 4 - Le Plan d'action

Le plan d'action est la traduction du projet de territoire. llse décline en actions portées par les collectivités

et les acteurs territoriaux.

4.1 Intégration des contractualisations et programmes de l'Etat

Au moment de l'élaboration du CRTE; fEtat est d'ores et déjà impliqué contractuellement avec les

collectivités du bassin graylois au travers des dispositifs listés ci-après :

. Contrat de Mlle 2Ot5-2020 (prorogé par avenant au3Vt2/2022) avec la Ville de Gray et la CCVG,

o c Petltes Villes de Demaln >> 2020-2026 (4 communes lauréates en 2021 : Arc-lès-Gray, Champlitte,

Dampierre-sur-Salon et GraY),'

o a Hablter mleux >t 2Oi2O-2OA, sur les trois intercommunalités membres du PETR, avec I'ANAH,

o ptogramme dlntérêt Général (PlGl en cours d'élaboration sur la CO4R, avec I'ANAH,

. Plan Cllmat Air Energle Territoriaf, en cours d'élaboration sur la CCVG,
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o Réseau France Services : 2 sites labellisés en 2020 (CC4R : Lavoncourt et CCMG : Fretigney-et-

Velloreille)

o Conventlon Terrltoriale Globale avec la CAF :2020-2023 pour la CC4R et2OZl-2O24 pour la CCVG,

o Contrat Enfance Jeunesse 2019-2022 sur la CCMG, avec la CAF,

. Contrat local de Santé, entre le PETR et I'ARS évoqué ci-dessus (partie 1.1)'

4.2. Validation des actions

Le CRTE se veut évolutif. Ses actions sont décrites, selon leur degré de maturation, dans des fiches
( projets )) {projets dits < en maturation >) et des fiches < action > (projets ( matures p), en annexe 4.

Les opérations envisagées sont d'abord l'objet de < fiches-projets > qui deviennent des a fiches-actions I
lorsque leur nature et leur plan de financement sont établis et qu'elles sont suffisamment mûres pour

démarrer à court terme dans un délai raisonnable (voir partie 4.3).

Les actions sont < à valider > quand elles sont portées, décrites, financées et évaluées et prêtes à démarrer.

Les plans de financements des opérations inscrites au CRTE doivent préciser l'origine des subventions et

l'état d'avancement des dossiers de subvention : subvention acquise, subvention sollicitée et subvention

envisagée. Les enveloppes financières indiquées sont prévisionnelles et maximales. Elles s'inscrivent dans

les règles d'utilisation en vigueur et dans la limite des montants annuels disponibles. Les engagements de

l'État en termes de subvention seront formalisés par une fiche financière.

Lf inscription formelle des actions dans le CRTE est validée par les instances de gouvernance, en s'appuyant

sur l'expertise des services déconcentrés de l'Etat, des opérateurs et des services des collectivités

territorial es concernées.
L'intégration,des actions au CRTE s'effectue sous réserve du respect des règles en vigueur et de l'obtention

des autorisations adminiçtratives, notamment en matière d'urbanisme et de droit de l'environnement. ll

est rappelé que le CRTE a pour vocation de recenser préférentiellement les projets structurants. Toutefois,

les autres projets des communes et du Pays Grayloig non-inscrits dans le cadre du CRTE demeurent, le cas

échéant, éligibles aux financements de f État (DET& DSll. FNADT...)

Le préfet peut saisir autant que de besoin la < Mission de coordination nationale des Contrats Territoriaux

de Relance et de Transition Ecologique D (cf. article 6.3.) pour toute opération nécessitant un éclairage
particulier.

Les actions prêtes sont inscrites chaque année dans une convention de financement qui détaille la

participation des différents partenai res.

4.3. Projets en maturation

Comme évoqué dans la partie précédente, des projets, de niveaux de maturité différents seront listés dans

le contrat. lls feront l'objet d'un travail spécifique de maturation afin d'être proposés à l'intégration du

contrat, lors du comité de pilotage ultérieur à la signature, en fonction de leur compatibilité avec les objectifs

du contrat, de leur faisabilité, de leur valeur d'exemple et de leur dimension collective ou de leur effet

d'entraînement.

Ces évolutions seront examinées et validées, au fil de l'eau, par la gouvernance définie à l'article 8, sans

nécessité d'avenant.
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4.4. Les actions de coopération inteÊerritoriale

Chaque territbire se construit par ses dynamiques internes et par ses interactions avec d'autres échelles et

dynamiques territoriales qui participent également du projet de territoire. Ces relations peuventse traduire

par des projets communs, des partages d'expériences qui impactent positivement les territoires.

Le pETR et ses EpCl membres se donnent la possibilité d'engager des actions de coopération entre

territoires, permettant plus particulièrement de :

. favoriser les synergies et complémentarité entre les territoires en assurant une cohérence des

interventions (par exemple : éviter le financement de projets similaires sur des territoires vdisins

qui pourraient se concunencer),
o êocourâger les solidarités entre les territoires les plus dynamiques et ceux en difficulté,

. renforcer les fonctions de centralité de certains territoires,

. répondre aux enjeux posés par les grands territoires communs (bassins d'emploi liés par des flux

domicile-travail et des enjeux de logement ou de mobilité, espaces naturels et touristiques,

écosystèmes d'acteurs de grands bassins industriels, qualité de l'air, changement climatique, etc'),

. . construire des filières pori rapprocher offre et demande (énergie, alimentation, etc.),

o mutualiser des moyens (achats groupés, lngénierie, dtc.).

Différents types d'action sont envisageables : études, expérimentations, projets communs, mutualisation de

.,"rrorra"r, .ctions d'information et d'animation sur certaines thématiques, concertation pour l'implantation

de projets à fort rayonnement ou avec des impacts importants, participation réciproque à la gouvernance

des contrats...

Article 5 - Modalités d'accompagnement en ingénierie

plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : opérateurs (ANC[, Cerema,

Ademe,' Banque des Territoires...), services déconcentrés de l'Etat, collectavités territoriales, agences

techniques départementales, CAUE, CPIE, Agences d'urbanisme... pour les différentes phases du contrat

(élaboration du projet de territoire, définition et mise en æuvre des projets, participation des habitants, suivi

et évaluation du contrat) qu'il conviendra de préciser et de rappeler dans le bilan du contrat.

L,activation de cet accompagnement s'effectuera selon les modalités de saisines propres à chaque

organisme.

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et des opérateurs qui

pourraient notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements.

Ce soutien peut prendre d'autres formes partenariales comme le renfort en capacité d'ingénierie, l'animation

du territoire ainsi que des projes eux-mêmes, comme par exemple:

o étudier les actions amorcées, nécessitant un approfondissement technique et financier afin de

préciser les aides Potentielles,
. partager les actions et les résultats relatifs aux contrats et partenariats en cours, déjà financés sur

les autres territoires du CRTE,

. mettre en relation les relais et réseaux que ces partenaires financent et/ou animent avec les.

territoires engagés pour renforcer leur capacité d'action'

10
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Article 6 - Engagements des partenaires

Les partènaires du CRTE s'engagent à assurer la réalisation des actions inscrites à ce contrat.

6.1. Dispositions générales concernant les financements

Les financeurs s'efforcent d'instruire dans les meilleurs délais les demandes de financement qui leur sont

soumises et à apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ

d'intervention.

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. lls sont à mobiliser suivant les

dispositifs et dispositions propres aux différents partenaires. Lès éléments financiers qui y sont inscrits sont

fondés sur.une première analyse de l'éligibilité des actions proposées aux différentes sources de

financement des partenaires, selon les modalités décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord

final.

Les montants de prêt, d'avance ou de subvention, sont indicatifs, sous réserve de : disponibilité des crédits

et du déroulement des procédures internes à chaque partenaire, de l'instruction des dossiers, des

dispositifs en vigueur à la date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du partenaire

considéré. Les décisions font l'objet de conventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de

projet.

6.2. Le territolre signatqire

En signant ce contrat de transition écologique, le Pays Graylois assume le rôle d'entraîneur et d'animateur

de la relance et de la transition écologique de son territoire.

Le PETR s'engage à désigner: et à affecter dans ses services un ou une chef(fe) de projet CRTE, responsable

de son élaboration, de son pilotage, de sa mise en æuvre, de son animation et de son évaluation. ll ou elle

pourra être. assisté(e) de référent(e)s désigné(e)s dans les trois EPCI membres, chargé(e)s de faciliter le

recensement, l'émergence et le suivi des projets sur leurs périmètres d'intervention respectifs.

Le territoire signataire s'engage à animer le travail en associant les acteurs du territoire et en travaillant

étroitement avec les partenaires du contrat (collectivités, entreprises, Etat établissements publics,

habitants, associations...) afin d'initier et de catalyser la dynamique du territoire en faveur du projet de

territoire.
Le partage des orientations et des actions qui découlent du projet de territoire détaillé dans le CRTE est

organisé localement au moment jugé opportun par la collectivité signataire, en accord avec l'Etat. Ce

moment de partage a pour objectif, avant et également après la signature du CRTE, d'enrichir les actions,

de favoriser la mobilisation autour du CRTE et l'émergence d'éventuels porteurs de projets.

Le territoire signataire s'engage à mobiliser les moyens, taht humains que financiers, nécessaires au bon

déroulement du CRTE, alnsiqu'à son évaluation.

Le territoire signataire s'engage à la mise en (Euvre des actions inscritês au CRTE, dont il est maître

d'ouvrage.

6.3 fÉtat, les établissements et opérateurs publics

Conformément à la circulaire 623USG du 20 novembre 2O2O,l'Etat s'engage à travers ses services

déconcentrés et établissements à accompagner l'élaboration et la mise en æuvre du CRTE, dans une

posture de facilitation des projets.
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L,appui de l,État porte en particulier sur l'apport d'expertises techniques et juridiques et la mobilisation

cooidonnée de ses dispositifs de financement au service des projets du CRTE.

UÉtat s,engage à optimiser les processus d'instruction administrative et à examiner les possibilités

d,expérime-ntation de procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la base de

projets précis qui lui seraient présentés dans le cadre du CRTE'

f État s'engage à étudier le possible cofinancement des actions inscrites dans le CRTE, qui seraient éligibles

aux dotations et crédits de l'État disponibles.

flnscrlption d,un projet au CRTE ne vaut toutefois pas garantie de flnancement de l'Etat pour le maftrc

d'ouwage.

Le soutien au territoire peut également passer par un appui spécifique des établissements publics et

opérateurs qui mobiliseiont notamment des financements pour le montage des projets et les

investissements. Ce soutien permettra de renforcer la capacité d'ingénierie, l'animation du territoire ainsi

que les projets eux-mêmes,

En particulier :

e I,ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d'objectifs transversal sur la durée du contrat

de transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du CRTE ;

o la Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux

dans leurs projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, investissements en

fonds propres, services bancaires, consignations et dépôts spécialisés ;

r le Cerema peut apporter un appui en matière de définition des projets de territoires, des actions

complexes {ex : réseaux), des indicateurs et d'évaluation'

D,autres établissements publics ou opérateurs de l'État peuvent intervenir: l'office français pour la

biodiversité (OFB), l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH), l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine

(ANRU), la Banque publique d'investissement (Bpifrance), l'Agence française de développement (AFD), etc.

6.4 Mobilisation des citoyens et des acteurs socio'économiques

ll s,agit de renforcer la cohésion territoriale et l'appartenance nécessaires à la dynamique de transformation

du territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs socio-économiques à la

décision du caP collectif.

La dynamique d'animation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour

permettre aux acteurs et partenaires de s'associer aux actions de transformation ; une attention

particulière sera portée à ia facilitation de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif.

Concrètemen! la mobilisation des citoyens peut prendre deux types de formes : la participation des publics

à l,élaboration de la décision publique d'une part, et les initiatives citoyennes prises et mises en æuvre par

les citoyens eux-mêmes d'autre part.

' 
Les entreprises, de par leur impact sur l'environnement et l'emploi, sont des acteurs indispensabtes au

projet de développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut permettre

d,id-entifier de nouvelles synergies en particulier dans une logique d'économie circulaire.
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5.5 Maquette financière

La maquette financière récapitule les engagements prévisionnels des signataires du contrat sur la période

contractuelle, en précisant les montants :

. des crédits du plan France relance ;
. . des crédits contractuâlisés (nouveaux engagements) ;

o des crédits valorisés (rappels des engagements antérieurs et des dispositifs articulés non intégrés) ;

o des actions financées par des conventions ad'hoc avant la signature du CRTE ;

r l'engagement d'un comité des financeurs donnant sa validation des actions.

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs

modalités internes de validation pour les adions entftlnt dans leur champ de compétence.

La maquette financière pourra être saisie dans la plateforme informatique dédiée.

Article 7 - Gouvernance du CRTE

Les représentants de l'État et des collectivités territoriales porteuses mettent en place une Souvernance

conjointe pour assurer la mise en euvre, le suivi et l'évaluation du CRTE.

Trois instances ont été instaurées : un comité de pilotage, un comité technique et un comité des partenaires.

Selon les besoins, le comité technique et celui des partenaires pourront fusionner.

Leurs séances de travail pourront se tenir en présentiel ou en distanciel, selon les besoins.

7.1. [e comité de pilotage (COPlt)

Co-présidé par la Préfecture et le PETR, il est composé du Préfet de Haute-Saône, du président du PETR du

Pays Graylois et des présidents des trois EPCI membres du PETR.

Une représentation sera possible en cas d'empêchement de leur part.

Le comité de pilotage siègera une fois par an a minima pour :

o valider l'évaluation annuelle du CRTE proposée par le comité technique, sur la base des

indicateurs de suivi définis,
o examiner l'avancement et la programmation des actions, Le COPIL constate notamment la

transformation de fiches projets en fiches actions, lorsque les projets ont acquis une maturité

technique et financière suffisante, sous la responsabllité de leur maître d'ouvrage,
o étudier et arrêter les demandes d'évolution du CRTE en termes d'orientations et d'actions

(inclusion, adaptation, abandon...), proposées par le comité technique,
o examiner la maquette financière annexée au CRTE et constater d'éventuelles évolutions de

cette maquette,
a déciderd'éventuellesmesuresrectificatives.

7,2.Le comité technique (COTECH)

tl est composé des référents techniques de la Préfecture et de la DDT 7Q le chef de projet du CRTE, les

directeurs des services des collectivités (des EPCI et des communes de Gray et d'Arc'lès-Gray) ettout agent

du PETR concerné par les projets inscrits au CRTE.

ll est chargé du suivi de l'avancement technigue et financier du CRTE. ll rend compte au COPIL, dont il
prépare les décisions.
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ll se réunit 2 fois par an a minima (dont une séance consacrée au bilan de l'année) pour :

o Veiller au bon déroulement des actions prévues au contrat, vérifier l'avancement des dossiers,

analyser les éventuelles situations de blocage afin de proposer des solutions,

o Etablir et analyser le tableau de suivi de l'exécution du CRTE,

r Mettre en place les outils d'évaluation et analyser les résultats de ces évaluationt
o Etudier et statuer sur les évolutions et les propositions d'ajouts de fiches-projets ou de fiches

actions

7.3 Le comité des partenaires

ll est composé de tous les partenaires techniques et financiers susceptibles d'être associés, en tant que de

besoin, au titre de leurs compétences et de leurs engagements sur les projets qui seront inscrits dans le

CRTE.

ll se réunit 2 fois par an a minima (dont une séance consacrée à la présentation du bilan de l'état

d,avahcement du CRTE) pour rendre un avis sur les projets préientés et valide les plans de financements

des projets insèrits au CRTE.

Article 8 - Suivi et évaluation du CRTE

Un tableau de bord de suivi du CRTE est établi, régulièrement renseigné, décrivant l'avancement des

orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...).

ll êst tenu à jour sous la responsabilité du comité technique.

ll est présenté en synthèse au comité de pilotage.

D,autres tableaux de bord partagés, complémentaires, peuvent être établis, en fonction des besoins.

Le dispositif d'évaluation, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du CRTE, orientations et actions) avec

la défrnition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnemenL fera l'objet de

comptes rendus réguliers devant le comité technique, et une fois par an devant le comité de pilotage. 1l

s'intégrera au dispositif national d'évaluation de l'ensemble des CRTE'

Le CEREMA pourra apporter des conseils méthodologiques pour la déflnition des indicateurs et du dispositif

d'évaluation du CRTE.

Article 9 - Résultats attendus du CRTE

Les résultats du CRTE seront suivis et évatués. Le ou les indicateurs à l'aune desquels ces résultats sont

évalués seront choisis en cohérence avec l'objectif recherché lors de la mise en euvre de l'action.

févaluation est menée sur la base d'indicateurs quantitatift et qualitatifs, au regard des objectifs de la

SNBC.

Les indicateurs de suivi global du CRTE sont précisés en annexe 3.

Chaque fiche action recensée en annexe 4 comporte également des indicateurs d'évaluation et de suivi qui

lui sont propres.

Si la liste d'actions arrêtée à la date de signature est complétée au cours de l'exécution du contrat par de

nouvelles actions, ces dernières seront prises en compte dans l'évaluation finale du CRTE.
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Article 10 - Entrée en vigueur et durée du CRTE

L,entrée en vigueur du CRTE est effective à la date de signature du présent contrat.

[a durée de ce contrat est de six ans.

Au terme du contrat, un bitan sera conduit pour en évaluer les résultatS et les lmpacts.

Article 11 - Evolution et rnise à jour du CRTE

[e CRTE est évolutif. Le corps du GRTE et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d'un commun

accord entre toutes les parties signataires du CRTE et après avis du comité de pilotage. C'est notamment le

cas lors d'une évolution de son périmètre ou du nômbre d'actions'

Article 12 - Résiliation du CRTE

D,un commun accord entre les parties signataires du CRTE et après avis favorable du comité de pilotage, il

peut être mis fin au présent contrat.

Article 13 - Traitement des litiges

Les éventuels lltiges survenant dans l'application du présent contrat seront portés devant le tribunal

administratif de Besançon.

Contrat établi le 27 Janvier2o2z,àGraY

Le Préfet de la Haute-Saône

Michel VltEOlS

du PaysLe

La présidente de la Communauté de Communes

des Monts-de-GY

Nicole MltESl

Le président de la de Communes

Le président de la Communauté de Communes

Valde Gray

Alaln
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